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REVUE MILITAIRE SUISSE
X° 4. Lausanne, le 1/ Fevrier 1875. XXC Annee.

Sommaire — Protocole de l'assemblee des delegues de la Societe des
officiers suisses ä Ölten le 24 septembre 1874, avec annexe. (Fin.)
— Societe pour 1'amelioration de la race chevaline. —
Bibliographie. Journal de la librairie militaire; — Histoire d'une forteresse, par
Violet-le-Duc; — Cours d'art militaire, par H. Barthölemy, capitaine ; — Defense
des localites, par S. Goutau, major fedöral; — Le generalat, les armes speciales
et les armes de ligne; — Les armes portatives en Allemagne. — Nouvelles
et chronique.

Armes speciales. — Le siege de Beifort et la campagne de l'Est. (Fin.)
La guerre de Bourgogne et la bataille de Grandson, par M. le
colonel föderal de Mandrot. (Avec une carte

Supplement. — Rapport ä la Sociötö pour l'amelioration de la race chevaline sur
l'exercice 1874.

PROTOCOLE DE L'ASSEMBLEE DES DELEGUES DE LA SOCIETE DES OFFICIERS
SUISSES A ÖLTEN, LE 24 SEPTEMBRE 1874.

(Fin.j («)

Major Gaulis exprimera ici l'opinion du canlon de Vaud plutöt que la sienne

propre. L'institution des cadets a toujours rencontre chez nous des obslacles el des

röpugnances. On ne la prend pas au sörieux, on n'en attend rien d'ulile el les
officiers la voicnl avec indiflörence. L'opinion publique serait plus opposöe encore
5 la mililarisation de l'enseignement civil; on n'aimerait pas remettre la jeunesse
aux mains d'instrucleurs au lieu de rögents. L'enseignement de la gymnaslique,
des exercices d'ordre, et la premiere partie de l'ecole de soldat, c'est toul ce qu'on
pourrait obtenir el ce serait suftisani comme preparation. Jusqu'ä prösent on a eu
des exercices de la jeunesse dits de depot, des jeunes gens de 17 ä 20 ans.
L'institution, bonne en principe a plulöt mal tourne dans l'application et l'on esl
oblige de la supprimer. Dans les öcoles supörieures on pourrait mieux donner une
Instruction mililaire, mais eile ne se raecorde pas au reste, il n'y a pas l'ulilitö
reelle. Les instituteurs civils ne pourraient donner celte inslruclion. D'aulre part
les parents n'aimeraient pas qu'on on chargeät des inslrucleurs de profession. 11

faudrait la faire donner par des officiers; or assez peu y sont disposes. En somme
l'orateur se rangerait aux propositions de Murren, amendees comme suit:

« Arl. 79. Les cantons pourvoient ä ce que les jeunes gens des öcoles reeoivent
des legons de gymnastique pröparatoires au service militaire. Ils pourvoient ögale-
menl ä ce que l'instruction gönörale des jeunes gens recrutös dans l'armöe soit
süffisante. La Confedöration ödicle des prescriptions ä cel egard et en fail surveiller
l'execulion.

» Art. 80. Les societes volontaires de gymnastique reeoivent des subsides de
la Confederalion, si elles satisfont aux conditions qu'elle fixera. »

Colone! Rothpletz: Nous ne sommes plus un peuple guerrier comme jadis. II
faul y ramener notre jeunesse, qui jadis s'exereail partout au maniement des
armes. Tel esl le but du projet prösente; nous devons le poursuivre önergiquement,
en depit des fabricants et des industriels. Ce n'est pas par des phrases mais par
des fails qu'il faut prouver nolre dövouement au pays.

L'instruction preparatoire militaire dans loutes les ecoles est d'autant plus
desirable qu'elle facilitera beaucoup l'oeuvre de- l'ecole de recrues. En peu de temps
le jeune homme, döjä bien prepare, sera formö et l'on aura de meilleurs rösultals.
II faut aussi pour cela que l'instituteur soit rattachö ä l'armee et y fasse son ser-

(1) Voir nos trois derniers numeros.
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vice. En ce moment-ci 60 inslituteurs lucernois donnent ce bon exemple et passent

une öcole, oü ils montrent, assure-t-on, la meilleure volonte. II pourra en
etre de möme dans d'autres canlons.

L'orateur admettrait les propositions de Murren, mais avec une redaclion plus
gönörale el de maniöre ä fixer leur but aux cantons qui voudraient se retrancher
derriere le texte formel pour rester en arriere. Dans les ecoles primaires la
gymnastique sera süffisante car avec cela on peut apprendre la marche, le pas de

course, etc. Mais les öcoliers plus äges doivenl recevoir mieux encore. Dans les
lecons de dessin on peut leur enseigner la topographie, leur faire copier un affüt,
un obus; dans les lecons de mathömaliques leur enseigner la balistique, etc., sans
parier de l'enseignement mililaire ä creer ä l'ecole polytechnique

La difförence grande jadis, entre les armöes de milices et les permanentes
n'existe presque plus. Tous les etats ont le service obligatoire et arrivent ä avoir
des masses considörables. La diflörence n'est plus que dans le fail que les armees
permanentes ont un lemps beaucoup plus long de service actif et des cadres qui
peuvent atteindre le plus haut degrö de perfection puisque le militaire est en
meme lemps leur profession. Cette diflörence est donc tout ä l'avantage de l'armöe
permanente, et il nous faut redoubler d'efforts pour nous maintenir ä l'ancien
niveau proporlionnel.

Les temps ont change. Ce ne sont pas des enfants ou des pions ä qui nous
aurions affaire au jour du danger, mais ä des hommes rompus au feu, ä la diseipline,

ä la manoeuvre. Les Prussiens, par exemple, ont prouve leur bravoure en
1866 et en 1870-71. Ils s'occupent pourtant encore de developper et d'aecroitre
les qualitös militaires de leur jeunesse. Ne reslons pas en arriere, ne nous faisons

pas d'illusions si nous ne voulons pas un jour avoir de tristes deeeptions. En
rösumö l'orateur conclut ä l'adoplion des articles sur l'inslruction militaire pröparatoire

de la jeunesse avec une rödaction plus generale.
Colone! de Mandrot: La section neuchäteloise desire aussi l'introduction do la

gymnaslique militaire dans les öcoles, mais pas du tout la militarisation de l'en-
seignement civil. Nous ne voulons pas qu'on fasse de nos instituteurs des instrueteurs,

et pas davantage qu'on livre nos enfants ä des sous-inslructeurs. II votera
donc pour les propositions de la commission de Murren.

Capitaine Perret parle au nom de la minorite des officiers neuchätelois pour le

projet du Conseil födöral, qui a le mörite ä la fois de developper les forces
militaires du pays et de le faire öconomiquement en utilisanl l'enseignement public.
Nous ne pouvons pas consacrer ä rinstruetion militaire thöorique tout le temps
qu'il faudrait; il faut donc que chacun s'efforce de s'instruire par lui-meme et

que toutes les ecoles civiles s'y aident. Dans les ecoles militaires les cours sont

trop aecumulös et trop courts. On n'a pas le temps de röflöchir ä tout ce qu'on y
entend, el la fatigue vient avant qu'on ait pu profiter serieusemeiu des lecons. Si
l'on relie convenablement l'inslruction militaire ä l'enseignement civil on pourra
au contraire gagner beaucoup de temps, öpargner beaucoup d'argent et avancer
rinstruetion des soldals et des officiers. L'instruction mililaire doit se developper
successivement. Dans les ecoles primaires, l'öcole du soldat, dans les secondaires
le tir et l'öcole de compagnie; ainsi de suite, aussi loin qu'on voudra aller.

Lieutenant-colonel Mola parle chaudement (en italien) pour le projet du Conseil
födöral. L'inslruction militaire ne lui parait pas difficile ä introduire dans les ecoles

primaires et autres, en la graduant convenablemenl. Aux premiers jours il y aura
quelques difficullös, mais on s'y habituera et l'on en retirera de bons fruits. II est
cerlain que meme en portant l'öcole de recrues ä 52 jours, ce temps ne peut plus
servir aujourd'hui ä ce qu'on exige d'un soldat forme et apte au service de

campagne. Cetle augmentation de charges pour l'homme el pour le pays n'amenera

pas encore nolre armöe ä la hauteur voulue, en ce qui concerne l'inslruclion.
Nous pouvons sans autres frais lui apporter un utile complömenl en ulilisant les



- 67 -
öcoles civiles pour l'enseignemenl militaire. C'est lä une idöe rationnelle. Tout
citoyen devant ölre soldal, il est naturel que le jeune homme soit prepare le plus
tot possible ä cette mission, qu'ä l'ecole primaire döjä il apprenne ä se familiariser
avec les choses mililaires. Le maniement des armes doit etre une branche normale
d'instruction de notre jeunesse röpüblicaine.

Lieutenant Monlandon : Le but de l'Etat est d'abord de former des citoyens,
ensuite des soldats. II ne faul donc pas sacrifier l'enseignement civil au militaire.
On se fait d'ailleurs trop d'illusions sur les services utües de cetle mililarisation.
On n'obtienl pas la diseipline des enfants, et sans diseipline l'instruction militaire
ne fait pas des troupes. Souvenl de bons cadets deviennent'de tres mauvais
soldats. II faut se borner ä l'enseignement de la gymnaslique, sans aller plus loin
et pour cela adopler les propositions de la commission de Murren.

Colonel Stocker: Comme toul le monde est d'accord sur l'utilitö d'une instruction

militaire preparatoire et qu'il ne s'agit que du plus ou du moins, il serait

temps de passer ä la votation.
La votation a lieu et donne 28 voix pour le projet du Conseil föderal avec la

reeommandation du colonel Rothpletz d'une rödaction plus gönörale. La proposition
de la commission de Murren fait 1b voix, celle du major Gaulis 5 voix.

La resolution 7 (simplification du code pönal mililaire) est adoptöe sans
discussion.

Resolution 8, ölection et competences du commandant en chef.
Colonel Rothpletz appuie la proposition du cormtö.
Colonel Aubert parle dans le meme sens. On ne doit pas donner au gönöral une

lourde lache sans les moyens de la remplir. 11 faut qu'il ait son mot ä dire dans

l'organisation des levees. En consequence l'orateur propose qu'il soil ölu des que
les circonstances politiques fönt prevoir la mise sur pied de plusieurs divisions.

Cetle proposition, soutenue de quelques vigoureux « unterstützt, » est adoptee
ä l'unanimitö.

Propositions individuelles.

Major Gaulis demande, au nom des officiers vaudois, qu'il ne soit pas fixe de
limite ä la duröe du service des officiers superieurs, et que la prescription de l'ac-
ceplalion obligatoire des grades s'arröte au grade de lieutenant. II ne semble pas
convenable d'obliger, par exemple, un officier de devenir officier d'etat-major, de
le forcer de monier ä cheval s'il n'en a ni le goüt ni les aptitudes. C'est un mauvais

procödö et un mauvais indice que cette pression sur la formation des cadres.
II faudrait au moins la limiter aux plus jeunes officiers. Quant aux anciens, leur
maintien doit dependre de leurs aptitudes et de leur sante; il vaut mieux ne pas
fixer l'äge de relraite.

Colonel Rothpletz, dans le temps avail fait une proposition semblable; mais il
a du en revenir parce qu'elle ötait inutile. Arrivö ä 50 ans l'officier supörieur
continuera ä servir, ou bien le Conseil föderal pourra le congödier en toul
honneur. Quanl ä l'obligation de l'acceptation des grades, eile est necessaire pour se

procurer des cadres aussi bons que possible. L'armee comple beaucoup d'hommes
intelligents qui preferent servir comme simples soldals. C'est un mal ä extirper.
Bäle et Geneve fournissent un grand nombre de secrelaires d'etat-major, qui
feraient de bons officiers. II faut forcer ces gens-lä d'aeeepter des grades et de les
bien remplir. D'ailleurs ce sera ordinairement l'exception plutöt que la regle.

L'orateur demande, ä l'ögard des proposilions ultörieures qu'elles soient brie-
vement motivees el döposöes anx archives, attendu qu'on n'aurait pas le temps de
les discuter avec l'attention voulue.

Colonel Paravicini se Joint ä cette motion d'ordre.
On passe ä la votation sur la proposition de la limitation de l'acceplation

obligatoire des grades au grade de lieutenant; eile esl rejetöe.
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La 2° proposition Gaulis: service obligatoire des officiers superieurs jusqu'ä 50
ans et facultatif au-delä, est mise en discussion.

Colonel Rolhplelz: Le Conseil föderal doit avoir le droit de licencier en tout
honneur les officiers superieurs qui ont alteint 50 ans.

Colonel Egloff tient la disposilion permetlant de congödier un officier ä 50 ans,
meme avec tout honneur, pour dangereuse; eile pröte trop ä l'arbitraire et au
favoritisme. L'experience a prouve que des officiers d'un certain äge pouvaient
encore rendre de bons services.

Colonel Paravicini : Les officiers superieurs qui ont döpassö 50 ans doivent
pouvoir demander leur dömission et l'obtenir avec les honneurs de leur grade;
mais il ne peut etre question de conceder a l'autorile superieure le droit de les

mettre de cöle sans autre, meme en tout honneur. Si eile ne les croit pas qua-
liliös, eile peut ne pas les employer, cela sous sa propre responsabilite.

A la votation il est döcidö que les officiers superieurs sont astreints au service
jusqu'ä l'äge de 50 ans; alors seulement ils peuvent demander leur dömission,
qui ne rteut leur elre donnee sans leur demande.

Une proposition est faite par le president du comitö central pour adjoindre ä ce
comitö deux membres en vue de la publication du protocole et de la pelition.
Apres une courte discussion l'assemblöe vote des pleins-pouvoirs pour qu'il s'ad-
joigne ä cet eilet des membres complementaires (').

Colonel Stocker demande qu'on entende les vceux individuels qui pourraient
elre prösentös, l'assemblee ayant interet ä les connaitre et pouvant disposer
encore d'un peu de temps.

Colonel Egloff est aussi de cel avis, moyennant que ces voeux soient rösumös
briövement.

Colonel Lecomte partage egalement cette maniere de voir et en profitera pour
recommander au comitö de mentionner dans la pelition ou dans le protocole, de
facon ou d'autre, la question des fortifications comme une des plus importantes et

urgentes ä resoudre. II ne reviendra pas ici sur cette question, se proposant de

l'aborder prochainement dans une publication speciale ä l'occasion de la guerre
de 1870-71, et notamment de la campagne de l'Est.

Colonel Rothpletz croit pouvoir tranquilliser le preopinant et l'assemblee ä cet
ögard, en lui annoncant qu'on s'oecupe activement de cette question. 11 y a une
commission constituee ä cet effet, et pour ma part j'ai fait dernierement encore
des reconnaissances pour döterminer les poinls centraux et de fronliere ä fortifier.
Les ötudes preparatoires sont bientöt terminees.

Colonel Lecomle remercie le preopinant de son interessante communication.
Elle montre qu'en recommandant l'importance de la question on secondera l'action

de l'autorile superieure et comme il faudra beaucoup d'argent, notre appui
declare n'est pas de trop. Du reste ce ne serait peut-etre pas mauvais de slimuler
les autoriies. On passe trop de temps en reconnaissances et en etudes preparatoires.
Je confierai aussi ä l'assemblee que j'ai etö charge il y a 7 ä 8 ans de reconnaissances

analogues, et qu'il ne parait pas qu'on ait fait grand progres depuis lors. Ce

n'est d'ailleurs pas une question de reconnaissances, mais d'art mililaire, de döfense
du pays ä resoudre dans le cabinet d'abord, et plus tard seulement sur le terrain

pour les details d'application.
Colonel Rothpletz: Döjä avant notre naissance on a fait des etudes ä ce sujet;

mais les changements dans la tactique et dans les armes amönent necessairement
des changemenls aux projets elabores. Je repete que l'ueuvre est en bonne voie
maintenant.

(') En suite de cette decision, le comite de redaction a ötö compose de MM. les
colonels Egloff et Vcegeli, lieutenant colonel Bluntschli, major d'artillerie Egg,
major v. Elgger, ce dernier comme rapporteur La pötition aux Chambres fut ap-
prouvee dans une reunion de comile ä Zarich le 4 octobre.
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Colonel Slocker est lout-ä-fait d'accord en principe avec le colonel Lecomte.

II faut seulement tenir comple de l'opporlunilö des travaux ä entreprendre.
Colonel Egloff annonce comme president que le comile central liendra compte

du voeu du colonel Lecomte dans la redaction des pieces; ce qui met fin ä cette
discussion.

Colonel Favre demande, au nom de la section de Geneve. qu'on mainlienne un
major au balaillon ä cöte du commandant. Deux officiers superieurs ne sonl pas
de trop

Colonel Rothpletz prösente divers vceux : pour la creation. d'une gendarmerie
mililaire, oü enlreraienl les corps de police canlonaux; pour l'organisalion des
services poslaux el lelegraphiques; pour la formation de la division d'armee, qu'il
voudrail ä 4 regimenls de trois bataillons sans brigade, les trois brigadiers restant

ä la disposilion du divisionnaire; pour qu'on precise mieux les obligations du
chef d'infanterie el du chef du bureau d'ötat-major aux arl. 250 el 252, cela

comme suit :

A l'article concernant le chef de l'infanlerie on ajouterait qu'il doit preparer la
mobilisation des corps (Organisation, rassemblement, equipement, etc.).

A l'article concernant le chef du bureau d'elat-major, comme il pourrait etre
difficile par la suile et en cas de repourvue de cet office d'avoir un chef de
bureau ögalement aple ä diriger la seclion topographique et celle des travaux d'ötat-
major proprement dits, il parait necessaire d'accorder ä l'autoritö superieure Ie

droit de separer ces fonclions en deux : un chef de la section topographique,
statistique et archives, uu chef des travaux d'etat-major dans le sens des arl. 72 et
73. L'un de ces deux officiers serait en meme temps chef du bureau, l'autre chef
de sa seclion.

Le chef du bureau ne doil avoir que la surveillance generale des deux branehes

et ce serait indifferent qu'il gerät plus parliculierement une branche que
l'aulre. S'il ötait le chef de la seclion des Iravaux d'elat-major en temps de paix,
lout serait arrangi si ä l'art. 252, 3 on liacail le mot « Leitung j et qu'on mit ä

part el en les soulignanl les mois: « Bureau topographique » pour marquer son
caraclere de seclion spöciale. Si au contraire le chef de bureau avail aussi la

specialile d'un chef de section topographique el qu'un autre officier ait les fonctions

des art. 72, 173 sous la surveillance du chef de bureau, il serait desirable
de rediger ä nouveau les art. 252, 72 el 75 pour les deux cas, ä peu pres comme
suit:

« Art. 252. Le chef du bureau d'elat-major e«t place en temps de paix ä la

tele du corps d'ötal-major et du bureau topographique. II a la direction speciale
d'une des deux branehes el la surveillance generale du lout. (Arl. 72 el 73). II
adminislre les archives militaires el les collections scienliliques. »

Colonel Paravicini aurait voulu developper aussi ses vues sur la composition de

la division, qu'il desire en trois brigades. Mais vu les döcisions anlörieures, il y
renonce ici.

Lieulenant-colonel Imhof demande qu'on ne reduise pas le temps d'instruction
des pontonniers.

Colonel Rothpletz annonce que le mödecin en chef fera des propositions plus
lard.

Major Caviezel propose d'appuyer fe projet du Conseil föderal pour les remontes
de cavalerie contie les amendements de la commission de Murren.

Colonel Aubert demande que dans la loi on emploie un langage usuel et non
exceptionnel et ne s'appliquant qu'ä la Suisse; par exemple qu'on fasse disparaitre

le mot de « regiment » applique ä deux ou trois balteries ou escadrons. En
cas de guerre nous aurions toujours l'air d'etre battus par des forces egales, landis

qu'elles seraient triples ou quadruples.
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Colonel Paravicini exprime les remerciments de l'assemblöe ä la prösidence

pour la maniöre dont les debats ont öte dirigös
Colonel Stocker demande qu'on revienne sur la composition de la division ; il

croit que la loi ne devrait rien fixer ä ce sujet et laisser pleine compötence, en
lemps de paix, au Conseil federal, en temps de guerre au commandant en rhef.

Colonel Favre fail remarquer qu'en rouviant la discussion pour la proposition
Slocker, landis qu'on l'a fermöe sur d'autres, on aurail deux poids et deux
mesures.

II n'est pas procede ä la volation.
Lieutenant-colonel Imhof annonce que les officiers du gönie auront une röunion

ä Berne le 30 courant pour s'oecuper des questions de leur ressort.
Colonel Egloft prononce quelques paroles de cloture, oü il exprime l'espoir que

l'ceuvre de la röorganisation militaire sera bientöt accomplie pour le plus grand
bien de l'armöe el de to patrie commune.

Ölten, le 25 septembre 1874.
(Signö) Elgger, major fedöral.

Annexe au protocole de l'assemblee d'Olten.

Quelques propositions sur des sujets importants n'ayant pu ötre traitöes ä

l'assemblee des dölöguös de la sociötö militaire fedörale ä Ollen les 24 el 25 seplembre,
l'assemblee decida que ces propositions seraient jointes au protocole, se röservant

de porter ä la connaissance de l'Assemblöe födörale, ä titre de renseignement,
l'exposö öcrit de ces propositions ainsi que les vues personnelles de leurs auteurs.
— C'est dans ce but que le soussigne a l'honneur de remettre les siennes au
comitö central ainsi qu'il suit :

Bäle, 28 septembre 1874. (Signe): R. Paravicini, colonel.

Art 9. Proposition 1: Supprimer « et les quartier-maitres de bataillon. »

Motifs. Dans les compagnies du gönie, de rarlillerie, de la cavalerie, les
capilaines tout en ötant les commandanls de l'unitö taclique, en sont en möme lemps
les officiers comptables (aides, suivanl le cas, par les adjudants, fourriers etc.)
qui reprösentent le corps vis-ä-vis de Administration supörieure quelle que
puisse etre celle-ci. II en est de meme dans les autres armöes et jusqu'ä prösent
chez nous, le quartier-maitre de balaillon (payeur) fail parlie du corps et n'est
point, ainsi qu'on le propose, delache de l'administration La disposilion de l'article

9 ne parait donc ni pralique ni consequenle et aurait sans doule pour
resultat d'obliger le chef de bataillon ä dölöguer un de ses officiers effectifs pour
assurer la subsistance du bataillon etc. — La disposition analogue du § 9 s'ap-
pliquant au mödecin ne molive en aucune facon une pareille mesure vis-ä-vis du

quarlier-maitre : en effet le medecin est un homme de l'art qui ne peut ölre
remplace par aucun aulre officier et dont l'inlöröt pour ses malades et ses blessös se

comprend de soi-mäme, tandis que chez le quarlier-maitre, dont les fonclions ne
necessitent que tres peu de connaissances speciales, l'esprit de corps le meltra ä

meme de bien remplir son devoir.
Ve section. — Corps de troupes combines.

Apres avoir fixe l'effectif des unites tactiques (bataillon si possible de 800
hommes), il me semble logique de passer de suite ä la division, d'en fixer l'effectif
et d'en trouver une juste röpartition. La premiere queslion n'a röellement d'im-
portance qu'en temps de paix et je crois pröferable de subordonner aux circonslances

le mode de formalion.
Dans notre pays les commandements coütenl peu ou rien en temps de paix et

en temps de guerre cette?depense n'entre pas en ligne de compte; nous n'avons
donc aucun interet ä ce que nos brigades aient un fort effectif tandis qu'il ne peut
elre indifferent au budget militaire d'une grande puissance d'avoir 2 ou 5 gene-
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raux de brigade par division. Nous proposons pour l'effectif de l'infanterie d'une
division Peffeclif pröcödent qui est celui des armöes ölrangeres, soit 12 balaillons

auxquels s'ajoule un balaillon de carabiniers qui compense l'inl'örioritö
numerique de nos bataillons. Le bataillon de carabiniers peut etre attachö ä l'une
ou ä l'aulre des brigades ou rester ä la disposition du divisionnaire.

Maintenant si, d'apres ce qui procede l'economie du nombre des brigadiers
n'entre pas en ligne de compte, il faudra d'abord decomposer la division grosso
modo ainsi que son emploi l'exige ordinairement el assurer ä chaeune de ses

parties la mobilile el la liberlö d'aelion qui sont de tant d'importancasur notre
terrain. C'esl ce que nous faisons en placanl ces brigades sous les ordres d'un
colonel föderal comme chef permanent, en nous röservant la faculte d'y adjoindre
des armes spöciales suivant les circonstances; nous röpondons ainsi ä la queslion
de mobilile et de force en ce sens que nous ne reunissons pas plus de 4 balaillons

par brigade, et constituons 3 brigades, ainsi que cela a eu lieu jusqu'ici.
Qualre balaillons peuvent d'aulant mieux s'appeler une brigade qu'on y est chez

nous habiluös depuis longtemps, tandis qu'une brigade de six balaillons ainsi
qu'on le propose, serail evidemment incommode ä manier et irop considörable ä

tous ögards. Celte formalion se recommande en outre principalement par le fait
que nous avons une resene formee d'avance, landis qu'autrement les fröquentes
dislocations et concenlrations des dötachements mellraient l'habilete do nos
officiers ä une severe öpreuve. De grandes armöes peuvent du reste se dispenser de
former les röserves de leurs divisions d'infanterie elles ont pour cela leur cavalerie

et leurs dos appuyös par des corps d'armöe et par l'armöe elle-meme.
Par toules ces raisons, je considere nos divisions d'infanlerie composees de 3

brigades ä 4 bataillons comme parfaitement appropriöes ä nos circonstances
particulieres et je n'ai jamais ni vu, ni lu que celte röpartition ail donnö lieu ä des

allaques fondöes.
M. le colonel Rothpletz propose maintenant la formation de la division en 4

rögiments, chacun do 3 bataillons et commandös par des lieutenants-colonels; il
veut employer, suivant les circonstances, les 2 (ou 3) colonels de la division
comme brigadiers Ses motifs pour former 4 partios principales sont ä peu [ires
les miens, savoir, elre pret pour k'avani-garde, le gros et la röserve; en un mot,
mobilite el facilite de dislocation. Si sympalhique que je sois ä cette idöe ä

laquelle je me rattacherais plutöt qu'au projet du Conseil föderal, je dois cependant
maintenir les avanlages du Systeme actuel. Le colonel föderal brigadier doit avoir
une fonction fixe et bien determinee; et celle-ci ne peut etre qu'un commandement

de brigade; de plus jeunes officiers, lieutenants-colonels, peuvent (1 ä 2 par
brigade), rester ä disposition: ils trouveront toujours une fonction permanente ou

passagere ä remplir. En outre, une division de 4 regimenls ä 3 bataillons est un
ensemble plus laborieux ä manier qu'une division de 3 brigades ä 4 bataillons; et
quant aux avantages du fractionnement en quatre j'y attache plus d'imporlance
pour la brigade que pour la division. Dans les marches en avanl ou en relraile,
principalement en terrain de montagne, ce sont en effet les brigades qui formeront

des corps isolös. D'autre part lorsque ces corps isolös döboucheront soit en
avant soil en relraile, dans un pays ouvert, ils auront, selon toute probabilite, ä

se reunir ä de plus grands corps de Iroupes que la division; et des lois les
formations en avant-garde, gros et reserve, s'organiseront suivanl les circonstances.
Passant mainlenant ä l'organisation de la brigade, je dois ä son sujet exprimor ma
ferme conviction qu'il n'est nullement avantageux de l'ractionner celle-ci en
rögiments; ä supposer, bien entendu, que la brigade compte 4 bataillons ao lieu de
6. En temps de paix ce rouage intermödiaire n'offre du reste aucune utilite pratique

au triple point de vue de finstruclion, de radministralion et de l'inspection.
Celte innovation sera incomprise de notre armöe; sa seule raison d'etre eüt etö

une brigade composöe de 6 bataillons, et je lui conleste toute ulilite administrative
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ou aulre. J'ajoule que cette appellalion appliquee aux aulres armes a une signifi-
calion qui fausse les idöes et tourne ä la caricature.

Les considerations qui pröcödent, joinles au fait que des changemenls conlinuels
dans l'organisalion mililaire et les reglements döcouragent les officiers, taut
superieurs que subalternes et sapent la foi au sörieux de nos institutions; ces considerations,

dis-je, m'amenent ä proposer:
Proposition II. Le texte de la loi ne devrail pas specifier de mode de formalion

normal pour la division.
Mais eventuellement :

La division serait formöe comme suit (lable XXXII) :

Coiiipngnies Escadrons. Bataillons,
1 Compagnie de guides 1 — —
5 Brigadesjfinfanterie — — 12

Carabiniers — — 1

Dragons — 5 —
Artillerie :

2 Brigades batteries 6 — —
2 Colonnes de parc 4 — —

Pionniers 1 — —

Combattants 12 5 15 (')
Non combattants:
Corps sanitaires: Suivant le projel du Conseil föderal.
Administration : Suivant les propositions des dölöguös.
Proposition III : La formalion des rögimenls serait abamlotinöe el les §§ 49 et

suivants seraient changös en consequence.
Vb. Commandants et etat-majors.

VI. Etat-major general.
Quoique la difförence qui existait jusqu'ici entre les officiers födöraux el canto-

tonaux ne doive plus elre aussi marquee puisque la Confederation brevete aussi
des officiers subalternes de troupe (les guides, par exemple), cette diflörence
subsistera toujours de fait et independamment de l'obligation devenue malheureusement

necessaire d'aeeepter les emplois. Je ne puis, du reste, comprendre cette
Obligation qu'autant qu'elle ne s'exerce que jusqu'au commandement des unites
tactiques, soit pour l'infanlerie jusqu'au grade de major, pour les armes dites
spöciales jusqu'au grade de capitaine et pour les troupes sanitaires ou d'adminislra-
sion jusqu'ä celui de major. Toutes ces troupes, y compris les adjudants qui en

tont detaches, forment une grande categorie d'officiers de troupe, tandis que les

commandants de corps de troupes combinös y compris les lieutenants-colonels
qui leur sont eventuellement attachös et les officiers des etat-majors acluels qui
ne trouvent pas un emploi immödiat, formenl 1'ötat-major gönöral ou l'etat-major
du commandement. L'ötat-major gönöral actuel, qui doit en tout cas, reposer
sur la bonne volontö, serait sur le möme pied que le gene'ralat, ou, ce qui serait
mieux, ä mon avis, on comprendrait simplement les deux catögories de gene'ralat
et d'ötal-major sous le nom « d'ötal-major gönöral » ainsi que cela s'est fait
jusqu'ici (i l'exception de l'adjudance), et ces deux catögories d'officiers porteraient
ä peu pres le meme uniforme. Dans celte supposition jointe ä celle que l'etat-
major serait aslreint ä un service plus fröquent aupres de la troupe, je retire mon

Opposition ä la formalion d'un ötat-major gönöral special.
Les officiers de l'ötat-major gönöral, instituös par le § 68, devraienl etre placös,

en temps de paix, sous les ordres d'un « chef d'elat-major gönöral, » lequel
serait öligible ä ces fonctions en cas de guerre et qui pourrait eventuellement ötre

(') Forts d'environ 800 hommes, suivanl la proposition de la röunion des dö-
egues.



— 73 —

chef du bureau d'etat-major (bureau topographique). II est evident qu'ä cet egard
les propositions du Conseil föderal ne se juslifient qu'en consideration de la per-
sonnalitö du chef actuel du bureau d'elat-major. D'aulre part si l'on tient compte
du champ d'activitö de l'ötat-major dans son ensemble, il ressort, ä nos yeux,
que l'ölömenl topographique doit etre considere comme une specialite que l'on ne
doit pas imposer « sine qua non » comme condition ä l'öligibililö d'un chacun.

Contrairement aux piopositions de la commission et en parlie aussi ä celles du
Conseil fedöral, je suis d'avis que les chefs de seclions adminislrativesel sanitaires
des divisions n'obliennent que le grade de major; de plus il serail bien entendu

qu'ils sont places sous les ordres du chef d'ötal-major, comme cela est le cas dans

tous les pays du monde.
Quant aux officiers de santö, je ine permets, contrairement au point de vue de

la commission, de dire que l'Etat, lequel impose un medecin au soldat et qui,
comme tel, a un interet direrl ä son bien-etre, ne doit breveter qu'un medecin

reconnu tel par un Etat et Don point un homme de l'art auquel celte garantie
fait defaut.

Je resume ainsi qu'il suit mes dernieres propositions :

IV. Les officiers des unites tactiques, y compris ceux de l'adjudance, les
officiers de santö et d'administralion, s'appellent officiers de troupe.

V. Les commandants efleclifs et eventuels de corps do troupes eombinees, tous
les officiers de l'ötat-major acluel qui ne sont pas röpartis, ainsi que ceux du nouvel

etat-major gönöral, forment l'ötat-major gönöral de la Confederation et ont le

pas ä grade egal et, abslraction faite de l'anciennetö, sur les officiers de troupe.
VI. L'ötat-major gönöral restreint ä im chef qui peul etre le chef du bureau

topographique.
VII. Les chefs des subdivisions administratives et sanitaires auront, dans la

regle, le grade de major.
VIII. Lorsque des officiers subalternes seront detaches des unitös tacliques pour

le service d'adjudance, ils devront ötre remplaces dans leurs corps.
IX. Pour les officiers de santö, etc.. on s'en tiendra au lexle du § 45 du projet

du Conseil föderal.
X. Relativement au chef de l'infanlerie, je me joins ä la proposition de M. le

colonel Rothpletz, dans ce sens que certaines fonctions seront devolues au chef de

l'ötat-major general.

SOCIETE POUR L'AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE

La sociötö a reuni ses membres en assemblee generale le 9 janvier, ä Lausanne.
L'assemblöe, malheureusement peu nombreuse, a entendu un excellent rapport
de son president, M. Bovet, sur la marche de la sociötö pendant l'annöe 1874.

Sur la proposition du comitö, eile a döcidö de supprimer cette annöe les courses,
et d'adjoindre au concours des öpreuves libres, atlelees ou montöes, au choix de

l'exposant.
Quelques propositions, telles que: la röunion du concours de la societe au

concours des elalons de l'Etat; le choix d'un lieu plus central (Morges, par exemple)
pour le concours; l'etude d'un emplacement farorable dans le Valais pour l'elevage
des poulains, onl ötö discutees el renvoyöes avec reeommandation au comile,
et pleins-pouvoirs quant ä l'exöcution.

La sociötö pour l'amelioration de la race chevaline poursuil avec zele et intelligence

un but patriolique; ses efforts, du reste, n'ont point ölö steriles : les achats
de chevaux de cavalerie, operes dernieremenl pour compte de la Confederalion,
ont permis de constater que nulle part mieux que dans la Suisse romande la
commission d'achat n'a trouve en aussi grande quantite des sujels qualifies. La societe
a certainement largement contribue ä ce rösultat, et nous comptons que le comite
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